
Enfance
& Famille

Titre professionnel
niveau 4

Conditions d’accès :
aucun pré-requis

Les Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant
(EAJE) : crèche collective, parentale, micro-crèche,
jardin d'enfants, multi-accueil, etc..

 

Intervenant Educatif 
Petite Enfance 

Accueillir et accompagner les enfants jusqu’à 6 ans
en équipe, dans une démarche éthique et de qualité.

Accueillir et observer les jeunes enfants en tenant
compte de leur singularité et de leurs besoins
fondamentaux. 

Assurer le bien-être physique, affectif et relationnel des
enfants au quotidien. 

Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet
éducatif de la structure.

Favoriser le développement global des enfants par
l’aménagement d’espaces adaptés et la mise en place
d’activités d’éveil et d’autonomie.

Mettre en œuvre des actions éducatives ouvertes sur la
culture et l’environnement, y compris hors les murs. 

Contribuer aux projets d’accueil personnalisés en lien
avec les besoins spécifiques de chaque enfant. 

Accompagner les parents et l’entourage, en construisant
une alliance éducative et en soutenant la parentalité. 

Participer aux actions de prévention précoce et inclusive
en faveur des jeunes enfants et des familles.

L’intervenant éducatif petite enfance exerce son activité professionnelle quotidienne en établissement d’accueil
du jeune enfant jusqu’à 6 ans, au sein d’une équipe pluriprofessionnelle et en cohérence avec le projet
d’établissement. Dans son exercice professionnel, il applique les principes de la Charte nationale pour l’accueil
du jeune enfant, les principes de la Charte nationale de soutien à la parentalité et inscrit ses pratiques en lien
avec le Référentiel national de la qualité d’accueil du jeune enfant. Il intervient dans une posture éthique auprès
des jeunes enfants, des parents ou de l’entourage, interroge et analyse ses pratiques, ajuste ses actions
éducatives et contribue avec l’équipe à l’amélioration continue des pratiques professionnelles.

 
LIEUX D’INTERVENTIONLES MISSIONS
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FORMATION DOMAINES DE FORMATION

ÉVOLUTION DE CARRIÈRE

MODALITÉS & DÉLAIS
D’ACCÈS À LA FORMATION 

 PRISE EN CHARGE

 

 
Formation accessible par la voie de l’apprentissage

Formation éligible au Compte Personnel de
Formation (CPF) 

Formation accessible aux salariés

La formation préparant au Titre Professionnel
Intervenant Educatif Petite Enfance (IEPE) se déroule
sur 2 ans, alternant temps de formation et stage.

La formation comprend 980 heures de formtion
théorique et 420 heures de formation pratique. 

Voie de l’alternance

Entretien de positionnement

6 Rue Chanoine Rance Bourrey 06105 Nice
102 Parvis Gillet, Av. Philippe Seguin, 83300 Draguignan

 

BC1 : Contribuer à l’accueil des jeunes enfants et
à la réponse à leurs besoins fondamentaux - 420
heures

BC2 : Accompgner le développement des jeunes
enfant - 350 heures

BC3 : Accompagner les parents ou l’entourage
des jeunes enfants - 210 heures

La carrière d’Intervenant Educatif Petite enfance
peut évoluer vers des formations supérieures tel
que le Diplôme d’Etat Educateur de Jeunes Enfants.

Tel. 04 92 07 73 24 | cfa@hetis.fr

Hétis vous accompagne pour identifier et mobiliser les aides les
plus avantageuses pour votre structure, en toute sécurité. 
Contactez le Pôle Accueil et Orientation de HÉTIS qui étudiera
avec vous votre projet de formation ou le CFA pour l’apprentissage

Tel. 04 92 07 77 97  |  info@hetis.fr


